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Urbanisme-Foncier
№ de l'acte :
AP-2021-109

Objet : PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL VALANT PROGRAMME LOCAL DE
L'HABITAT (PLUiH) - PROCEDURE DE MODIFICATION № l - PRESCRIPTION D'UNE ENQUETE
PUBLIQUE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de l'urbanisme et notamment l'article L 153-19, L.153-36 à L.153-40, L.153-41 à
L.Î53-44.-etRJ53-8~aR. Ï53^o7~ "'~' ~ '" """ ~ ~~ "' ""'' ''" " '""""' ^'
Vu le Code de l'environnement et notamment les articles L. 123-1 à L. 123-18 et R. 123-1 à R. 123-

l

Vu l'arrêté préfectoral du 25 novembre 2016 portant création de la Communauté
d'Agglomération Dinan Agglomération, compétente en matière d'aménagement de l'espace
communautaire : schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme,
document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° CA-2020-001, en date du 27 janvier 2020,
approuvant le PLUiH de Dinan Agglomération ;

Vu ta délibération du Conseil Communautaire n° CA-2021-034, en date du 26 avril 2021,
informant le Conseil Communautaire de la procédure de modification n°l du PLUiH de Dinan
Agglomération et approuvant les modalités de concertation préalables ;

Vu l'arrêté du Président de Dinan Agglomération n°AP 2021-040, en date du 3 mai 2021,
engageant la procédure de modification de droit commun n°l ;
Vu la décision n° E210000890/ 35 du Président du Tribunal Administratif de Rennes en date
du 16 juin 2021, portant désignation de M. GUENIOT, en qualité de Commissaire Enquêteur ;
Vu les pièces du projet de modification n°l du PLUiH soumis à l'enquête publique,

LE PRESIDENT DE DINAN AGGLOMERATION

ARRETE

Article l : Ob'et et Durée de l'en uête corn osition du dossier d'en uête

Conformément a t'article L 153-41 du Code de ]'Urbanisme, il sera procédé à une enquête
publique portant sur le projet de modification n°l du Plan Local d'Urbanisme intercommunal
valant Programme Local de l'Habitat (PLUiH) de Dinan Agglomération.
Le projet de modification du PLUiht vise à :

- Ajuster le règlement littéral pour tenir compte de sa mise en œuvre ;
Modifier le PLUiH en lien avec des démarches de revitalisation des centralités ;

- Modifier le PLUiH pour maîtriser l'aménagement de secteurs stratégiques ;
Modifier le PLUîH en lien avec des projets ;

- Modifier l'inventaire des bâtiments agricoles pouvant faire l'objet d'un changement de
destination ;

- Ajouter, modifier ou supprimer des emplacements réservés ;
- Corriger des erreurs matérielles et effectuer des modifications mineures du zonage, du

règlement ou des Orientations d'Aménagement.et de Programmation.

L'enquête publique se déroulera sur le territo[re de Dinin Agg[omération pour une durée de 31
jours, soit du lundi 20 e tembre2021 9hOÙ au rnercredi~20 octobre 2021 17h3b.

Dans chaque lieu d'enquête publique, celle-ci démarrera et se terminera conformément aux jours
horaires d'ouverture propres à chacun, tels que précisés à l'article 4 du présent arrêté.

Le registre dématériatise sera quant à lui ouvert du lundi 20 septembre 2021, 9h00, au
mercredi 20 octobre 2021, 17h30.
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être prise en considération par le Commissaire Enquêteur.

Le dossier d'enquête publique est constitué des éléments suivants

Les notices de présentation ;
Les pièces du PLUiH modifiées ;
Les pièces administratives (comprenant les délibérations, les avis des Communes, de la
MRAe et les avis des Personnes Publiques Associées, etc. } :
Les pièces liées à la concertation préalable et à l'enquête publique.

Les informations relatives au PLUiH sont présentes sur le site internet de Dinan Agglomération
(http-//www. dinan-aaalomeration. fr/} et peuvent être demandées auprès de _Dinan
Agglomération. Service Urbanisme-Foncier, 8, Boulevard Simone Veil CS 56 357, 22106 DINAN
Cedex (téléphone : 02 96 871414), courriel : plyi@dinan-agglomeration, fr

Article 2 : Avis de l'a ri nvironnementale

Le projet de modification n°l du PLUiH de Dinan Agglomération a fart l'objet d'une actualisation
de l'évatuation environnementale.

Conformément aux dispositions combinées des^ articles L 104-2 et L 104-6 du Code de
rùrbanismeet'L 122-4 et L. 122-7 du Code de l'Environnement. j'autorité environnementale a
été saisie pour avis-sur le projet de modification n°l du PLUiH de Dinari Agglomération.
L'actualisation de l'évaluation environnementale sur le projet de modification peut être
consuJtée~pendant la durée de l'enquête publique dans les m'êmes conditions que le dossier
d'enquête ;

Sur le site Internet de Dînan Agglomération, rubrique «Modification du
PLUiH » :bttp://www. dinan-agglomeratienAZUrbaDJ$me-habitat-
mobilité Urb nisme Modifica 'toriidy^PUJiH
Lavis émis par l'autorite enyironnementale sera joint aux pièces administratives du projet
de PLUiH et consultable selon les mêmes modalités que le dossier d'enquête.

Arti le 3 : Autorité res onsable du r 'e
Lautorité responsable du projet d'élaboration du Plan Local d'Urbanisnne intercommunal valant
Pro~g~rammeLocafdel'Habitat(PLUiH) est DINAN AGGLOMERATION, 8, Boulevard Simone Veil.
CS 56 357, 22106 DINAN Cedex.

Article 4:Siè e de l'en uête

Le siège de l'enquête publique est le siège de DINAN AGGLOMERATION, situé au 8 Boulevard
sFmone'Veil 22Î6à-bÏNÀN.' Les autres lieux d'enquête sont les maisons intercommunales à
MATIGNON et BROONS.

Arti 5 : Nomination du Commissaire En u eur

A été désigné Commissaire Enquêteur par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de
Rennes : Yws-Hubert GUENIOT, Ingénieur général des ponts et chaussées en retraite.

i le 6 : Modalités de consultation du ssierd'en uête

Dès la publication du présent arrêté, toute personne pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir
communication du dossier d'enquête publique à l'adresse suivante : Service Urbanisme-Foncier
Dinan Agglomération, 8, Boulevard Simone Veil CS 56 357, 22106 DINAN Cedex (tel : 02 96 87
1414 ; coûrriel : elyl@riin^n-agg!omerati5iifr).
Pendant toute la durée mentionnée à l'article l" le dossier d'enquête sera consultable :

Sur le site Internet de Dinan Agglomération, rubrique « Modification du PLUiH »:
htto://www in - lom r i .fr Urbanisme-hjtfeitat-
meËi^êZUrban.ism.e Modification-du-PLU. IH
Sur support papier et sur un poste informatique dans les lieux d'enquête publique
indiqués d-après, aux jours et heures d'ouverture au public.
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prendre connaissance du dossier, dans une version papier et une version dèmatérîalisée, de
formuler des observations et de rencontrer le Commissaire Enquêteur, lors de ses permanences,
précisées à l'article 7 du présent arrêté.

COMMUNE

DINAN

BROONS

HORAIRES D'OUVERTURE

Du Lundi au Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à17h30

LIEUX (NOM ET
ADRESSE)

Siège de Dinan
Agglomération

8 Boulevard Simone Le Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Veil, 22100 DINAN
Maison Lundi, Mercredi, Jeudi et Vendredi : 9h à12h et14h à17h
intercommunale du

Parc d'Activités du Mardi : 14h à18h
Chalet

MATIGNON

22250 BROONS
Maison

intercommunale de

Matignon
Rue du chemin vert,
22550 MATIGNON

Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : de 9h à 12h et 14h à
17h

Article 7 : Permanences du Commisscure En uêteur
Le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du public dans les différents lieux
d'enquête publique, aux jours et horaires précisés ci-après :

l- Le lundi 20 septembre 2021, de 9h00 à 12h00 au Siège de DINAN AGGLOMERATION

2- Le jeudi 7 octobre 2021, de 14h00 à 17h00, à la Maison intercommunale de BROONS

3- Le mercredi 13 octobre 2021, de 9h00 à 12h00, à la Maison intercommunale de
MATIGNON

4- Le mercredi 20 octobre 2021, de 14h00 à 17h30 au Siège de DINAN AGGLOMEFîATION

Article 8 : Observations et ro ositionsdu ublic

Pendant toute la durée mentionnée à l'article 1er, le public pourra formuler ses observations et
propositions dans les conditions suivantes :

Par voie postale, toute correspondance relative à l'enquête devra être adressée à
Monsieur le Commissaire Enquêteur de la modification n°l du PLUiH, Dinan
Agglomération, 8 Boulevard Simone Veil, CS 56 357, 22106 DINAN Cedex. Ces
correspondances seront mises a disposition au siège de Dinan Agglomération, siège de
l'enquête,. dans les meilleurs délais.

Par voie électronique, les observations et propositions pourront être déposées dans le
registre numérique dêmatérialisé à l'adresse htt s: www.re istre-
detnaterialjse. fr 2570 ou par courriel à l'adresse suivante: lui dinan-a lomeration. fr
Les obsewations et propositions du public ainsi formulées seront intégrées au site
internet de Dinan Agglomération, rubrique « modification du PLUiH »

Par écrit, aux jours et horaires d'ouverture au public de chacun des lieux d'enquête, les
observations et propositions pourront être consignées directement dans les registres
d'enquête, établis sur feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le Commissaire
Enquêteur,

Par écrit et par oral, auprès du Commissaire Enquêteur lors de ses permanences dans
chacun des lieux d'enquête publique. Les observations écrites seront consultables au
siège de Dinan Agglomération, siège de l'enquête.
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Î021
Les observations et propositions du public formulées dans les con
communicables aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de
l'enquête.

Artide -Clôture d l'en uête

A l'expiration du délai d'enquête, le mercredi 20 octobre 17h30, heure de fermeture au publie du
siège de Dinan Agglomération et 17h30 pour la réception des courriers et des courriels les
registres d'enquête seront mis a disposition du Commissaire Enquêteur et clos par ce dernier.
D^s réception des registres et des documents annexés, le Commissaire Enquêteur rencontrera,
sous "huitaine, le Président de Dinan Agglomération, autorité compétente pour diligenter
f'enquête'publique du PLUiH, et lui communiquera les observations écrites et orales consignées
dans-unp'rocès^verbal de synthèse. Dinan Agglomération disposera d'un délai de quinze jours
pour produire ses obser/atibns éventuelles.

A 'de 10-R ort et conclusions l'en uête

Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le Commissaire
Enquêteur établira un rapport relatant le déroulement de l'enquête et exanninant les
observations recueillies. Il consignera, dans un document séparé, ses conclusions motivées, son
avis motivé sur le projet en précisant s'il est « favorable », « favorable sous réserve(s) » ou
« défavorable ».

A»4-ï^*l^a 11 • T'yancnnSccîrf^r» nrl- at- rlac Fnn^lii'cînns rf l1 n uêto

Le Commissaire Enquêteur transmettra à Dinan Agglomération l'exemplaire du dossier de
Fenquête déposera siège de l'enquête, accompagne'des registres et pièces annexées avec le

rapport et les conclusions motivées, et adressera sTmultanément une copie de ces deux derniers
au Président du Tribunal Administratif de Rennes.

Une copie du rapport et des conclusions motivées sera également disponible au siège de Dinan
Àaalomération et dans les autres lieux de l'enquête publique, ainsi qu'à la Préfecture des Cotes
cl%morpoury être tenue sans délai à la disposition du public pendant un an à dater de la clôture
de l'enquête. Ces documents seront également publiés pendant un an sur le site intemet ^
bfiË5L/^www,registre-dematerialise. fr/257Q

rti l 12: Décisions rises au terme de l'en uête
A ['issue-de Ï'enquête publique, le projet de modification n°l du Plan Local d'Urbanisme
intercommunaf valant programme local de l'habitat, éventuellement modifié pour tenir compte
des avis joints au dossier des observations du publie, des conclusions et avis motivés du
Commissaire Enquêteur sera soumis à l'approbatioh du Conseil Communautaire.

A ide 13: Publicité de l'en uête

Lavis annonçant l'ouverture de l'enquête publique unique mentionné à l'artide R. 123-11 du
Code de l'Environnement sera porté et la connaissance du public dans les conditions suivantes :

Par affichage : en chaque commune de Dinan Agglomération, quinze jours au moins
avant le défcTufde l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci.
Par mise en ligne sur le site Internet de Dinan Agglomération : htt; . //www.dinan-
aaalomeration. fr/ et sur le_site du registre dématérialisé :_JîttS§^w\â^EgS!âtrgr
dema rialise.fr/2570 quinze jours au moins avant le début de l'enquête et pendant toute
la durée de celle-ci.

Par publication presse : L'avis sera inséré en caractères apparente quinze Jours au moins
avant le début de l'enquête, soM: avant le 5 septembre 2021 etjappelé dansjes_huit
ïremiers jours de celle-ci, soit dans la période comprise entre le 20 septembre 2021 et
Fe 27 septembre 2021 inclus dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le
département Une copie des avis publ[ésclans la presse sera annexée au dossier soumis
a enquête avant l'ouverture de ['enquête en ce qui concerne la première insertion et au
cours de l'enquête pour la deuxième insertion.



Envoyé en préfecture le 27/08/2021

Reçu en préfecture le 27/08/2021

Affichéie ^7 AOUT 2021
,. _ ._ ID : 022-200068989-20210825-AP_2021_109-AR

:

Monsieur le Président, Monsieur le Vice-Président en charge de j'urbanisme et de la stratégie
foncière. Madame la Directrice Générale des Services de Dihan Agglomération et Mesdames'et
Messieurs les Maires des communes membres de Dinan Agglomération sont chargés, chacun
pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Cet arrêté sera affiché au siège de Dinan Agglomération, ainsi que dans toutes les mairies des
communes membres de Dinan Agglomération durant un mois et publié au recueil des actes
administratifs de Dinan Agglomération.

Une copie sera adressée à Monsieur le Sous-Préfét des Côtes d'Armor, Mesdames et Messieurs
les Maires des communes membres deDinan Agglomération, Monsieur le Président du Tribunal
Administratif de Rennes et M. le Commissaire Enquêteur.

FaitàDina , le 25 août 2021

Le Prési nt
Arna LECU ER


